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PLAN COMMUNAL DE CONTINUITE DES ACTIVITES



· AUTORITES

	Identification
	Téléphone (heures ouvrables)
	Téléphone

 (hors heures ouvrables)
	Permanence H24

	PREFECTURE
	
	03.84.77.70.00
	

	SIDPC
	03.84.77.70.30
	03.84.77.70.37
	06.74.40.40.99

	POMPIERS
	18

	GENDARMERIE
	17

	SAMU
	15


· ACTEURS COMMUNAUX ET PERSONNELS RESSOURCES
MAIRE ET ADJOINTS

TEL. MAIRIE : 09.62.15.38.10

FAX MAIRIE : 03.84.32.34.66

MAIL : mairie.bouhans@orange.fr 

	NOM-PRENOM
	DOMICILE
	PORTABLE
	MAIL

	DEMANGEON Claude
	03.84.32.35.21
	06.70.36.77.29
	CLAUDE.DEMANGEON@wanadoo.fr

	HAMARD 

Arnaud
	03.84.67.58.63
	
	arnaud.hamard@orange.fr

	SIMON 

Sophie
	03.84.32.37.94
	06.74.03.94.89
	simonsophie@aliceadsl.fr

	THIEBAUT Christelle
	03.84.32.35.02
	06.74.99.24.45
	

	ROBIC 

Rémy
	03.84.32.33.56
	
	remy.70@hotmail.fr

	DECHELETTE Anthony
	03.84.64.86.60
	
	

	CORNN

 Noël
	03.84.32.33.22
	
	cornn.n@club-internet.fr

	LEBLANC Dominique
	03.84.32.37.75
	06.61.39.68.05
	christian.leblanc0930@orange.fr

	MAUSSIRE 

Maria
	
	
	

	CRUSSARD Nadine
	03.84.32.36.04
	
	nadgil.crussard@orange.fr

	SCHMIT

 Corinne
	03.84.32.35.05
	
	corinne.schmit@free.fr


· PERSONNEL ADMINISTRATIF ET TECHNIQUE

	NOM-PRENOM
	DOMICILE
	PORTABLE
	FONCTION

	CORNILLAC

Jean-Marcel
	
	
	Adjoint technique ( services techniques)

	PROJEAN Alice
	
	06.89.09.48.00
	Adjoint administratif (secrétariat mairie)


Face à l’hypothèse d’une menace de pandémie grippale, la commune de BOUHANS ET FEURG met en place un plan communal pour assurer la continuité des activités, la protection de la population et des acteurs communaux. Les missions vitales des services communaux : police administrative, maintien du lien social et sanitaire avec la population, du service public collectif….seront assurés dans la mesure du possible, par les personnes « ressources » ci-dessus désignées, selon l’organisation communale ci-après : 

· LE PERSONNEL COMMUNAL :
 Se compose d’une secrétaire (12h/semaine), d’un adjoint technique (20/semaine) aux services techniques.

· LES MISSIONS MAINTENUES : 

A la mairie : l’état civil, le service funéraire et la gestion des affaires courantes; 

Aux services techniques :entretien du village (salubrité), assainissement.

· LES MISSIONS SUSPENDUES : 

Le secrétariat de mairie (opérations de comptabilités, payes), le service de la bibliothèque, les travaux techniques importants.

· REMPLACEMENT DU PERSONNEL MALADE : 

La secrétaire pourrait être remplacée par le maire ou un adjoint pour la gestion des affaires courantes, l’état civil, le service funéraire, mais pour une courte durée.

L’agent des services techniques ne serait pas remplacé, mais certaines tâches urgentes pourraient être assurées par les adjoints et les conseillers municipaux.

Il est possible de faire appel aux personnes désignées pour le service minimum d’accueil et aux membres du CCAS. Ils pourraient être sollicités pour visiter les personnes âgées et les personnes seules.

· LES MASQUES : 
 Nous allons consulter la Communauté de Communes du Pays d’Autrey pour l’éventualité d’un achat groupé de masques.

Ces masques seraient entreposés dans une armoire fermée à clé dans la salle du Conseil Municipal.

Les masques usagés seraient stockés dans un conteneur hermétique, dans l’attente de consignes pour leur élimination.

· LES BATIMENTS PUBLICS : 

Mairie, bibliothèque,  atelier communal, église, salle des fêtes.

En fonction de l’ampleur de la pandémie, la fermeture de la bibliothèque, de l’église, de la salle des fêtes pourrait être envisagée.

· LA COMMUNICATION : 

Chaque mois, les administrés reçoivent une information communale dont la fréquence pourrait être adaptée aux besoins du moment.

Au sein du Conseil Municipal, l’information montante et descendante est assurée comme suit : 

Claude DEMANGEON

MAIRE





Ce plan est remis à chaque membre du Conseil Municipal (via Internet), au personnel communal et aux personnes bénévoles susceptibles d’être sollicitées.

Fait à BOUHANS ET FEURG, le …..Septembre 2009

Claude DEMANGEON, Maire

Commune de


BOUHANS ET FEURG
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Mairie de BOUHANS ET FEURG  – 32 GRANDE RUE  70100 BOUHANS ET FEURG

Tel : 09.62.15.38.10 – Fax : 03.84.32.34.66 – Mail : mairie.bouhans@orange.fr 

Site : www.bouhansetfeurg.com

